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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2026

1 Compte financier unique 2025
Considérant que Monsieur Paul KERRIEN, doyen d’âge, a été désigné pour présider la séance lors de l’adoption du Compte Financier Unique 2025 (C.F.U), 
Considérant que le C.F.U met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats ; 
Considérant que le C.F.U est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôle automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du C.F.U ;
Après que Madame Cécile AURIAC, maire de Trémel, se soit retirée de la salle, le conseil municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Paul KERRIEN, doyen d’âge, a délibéré sur le Compte Financier Unique (C.F.U) de l’exercice 2025 dressé par Madame Cécile AURIAC, maire.  Après s’être fait présenter le compte financier unique 2025 et après en avoir délibéré, le conseil municipal a approuvé, à l’unanimité des membres présents, le C.F.U 2025 lequel peut se résumer ainsi : 
	PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE
Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice 2025

	
	Investissement
	Fonctionnement
	Total cumulé

	Recettes
	Prévision budgétaire totale
	673 271.12 €
	529 795.60 €
	
1 203 066.72 €


	
	Recettes réalisées
	335 042.01 €
	508 991.34 €
	844 033.35 €

	
	Restes à réaliser
	84 833.80 €
	0.00 €
	84 833.80 €

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	719 432.05 €
	540 315,82 €
	1 259 747.87 €

	
	Dépenses réalisées
	541 304.96 €
	435 562.35 €
	976 867.31 €

	
	Restes à réaliser
	2 871.05 €
	0.00 €
	2 871.05 €

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice (+/-)
	-206 262.95 €
	73 428.99 €
	-132 833.96 €

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	46 160.93 €
	10 520.22 €
	56 681.15 €

	Solde (investissement) ou résultat de clôture (fonctionnement)
	Excédent/déficit (+/-)
	-160 102.02 €
	83 949.21 €
	-76 152.81 €

	Différence entre les restes à réaliser
	Restes à réaliser (+/-)
	81 962.75 €
	0.00
	81 962.75 €

	Résultat cumulé
	Excédent/déficit
	-78 139.27 €
	83 949.21 €
	5 809.94 €




2 Affectation du résultat 


Après avoir examiné le CFU 2025, lequel peut se résumer ainsi : 

	
	Résultat de l’exercice  
N-1
	Part affectée en investissement
 exercice N
	Résultat de l’exercice 
N
	Résultat de clôture de l’exercice N

	FONCTIONNEMENT
	50 520.22 €
	40 000.00 €
	  73 428.99 €
	  83 949.21 €

	INVESTISSEMENT
	46 160.93 €
	
	-206 262.95 €
	-160 102.02 €


 



Constatant que le CFU 2025 fait apparaître :	
Un excédent de fonctionnement de : + 83 949.21 €
· Un déficit d’investissement de :  - 160 102.02 €


Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice, Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 


· A DECIDE, d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :


	Recettes de fonctionnement
	002 Résultat de fonctionnement reporté
	002 Résultat de fonctionnement reporté
	
5 809.94 €

	Recettes d’investissement
	10 Dotations Fonds divers Réserves
	1068 Excédent de fonctionnement
	
78 139.27 €







3 Délibération du Conseil Municipal sur le budget primitif 2026.

Vu la délibération en date du 10/04/2026 approuvant, à l’unanimité, le Compte Financier Unique 2025 (C.F.U)


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a voté, à l’unanimité, le budget primitif 2026.


4 Amortissements

Madame Le Maire a rappelé la nécessité d’amortir l’ensemble des dépenses d’investissements imputées au chapitre 204 en dépenses en section d’investissement.

En conséquence, il convient d’amortir : 

Sur une durée de 15 ans : 
· L’attribution de compensation de Lannion-Trégor Communauté pour la Gestion des Eaux pluviales Urbaines année 2024 (2 153.00 €) et années 2025 (2 153.00 €). 

Sur une durée de 1 an : 

· Participation à l’achat de matériel roulant pour le SDIS 22 pour 1 431.00 €

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré ont approuvé, à l’unanimité, ces amortissements et leur durée.

5 Neutralisation budgétaire des amortissements – année 2026

Madame le Maire a rappelé au conseil municipal que chaque année, la commune pratique l’amortissement d’immobilisations.

Cette année, cette charge représente la somme de 8 468.88 € qui pèse sur la section de fonctionnement.
Les décrets n° 2015-1846 du 29 décembre 2015 et n° 2015-1848 du 29 décembre 2015 donnent la possibilité de neutraliser budgétairement les dotations aux amortissements. Ce dispositif budgétaire et comptable facultatif permet d’apporter de la souplesse dans le financement de l’amortissement des subventions d’équipement versées. En effet, les dotations aux amortissements constituent des dépenses de fonctionnement obligatoires, ayant vocation à alimenter en recettes la section d’investissement. La neutralisation budgétaire permet de respecter l’obligation comptable d’amortir sans dégrader la section de fonctionnement, une recette de fonctionnement étant constatée en contrepartie d’une dépense d’investissement.
Madame le maire a proposé donc au conseil municipal de procéder à la neutralisation totale de cette charge sur l’exercice 2026 : 

1 constatation des amortissements 

Fonctionnement – dépenses 

	Imputation comptable
	Montant 

	Chapitre 042 - Compte 681 
	8 468.88 €




Investissement – recettes 

	Imputation comptable
	Montant 

	Chapitre 040-280415331
	1 431.00 €

	Chapitre 040-compte 2804182
	5 850.88 €

	Chapitre 040 – compte 280422
	472.00 €

	Chapitre 040 – compte 28046
	715.00 €

	
	

	
	

	TOTAL
	8 468.88 €



2 neutralisation 

Fonctionnement – recettes

	Imputation comptable
	Montant

	Chapitre 042 – compte 77681
	8 468.88 €



Investissement – dépenses

	Imputation comptable
	Montant 

	Chapitre 040 – compte 198
	8 468.88 €



Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés : 

· A APPROUVE la neutralisation budgétaire au titre de l’exercice 2026 de l’amortissements des subventions d’équipements versées pour un montant total de 8 468.88 €.

· A Dit que les écritures sont prévues au budget primitif 2026.


6 Budget communal 2026 : Provisions budgétaires

Madame le Maire a rappelé au conseil municipal la nécessité de prévoir la constitution de provisions pour créances douteuses, en vertu du principe comptable de prudence. La notion de créances douteuses recouvre les restes à recouvrer en recettes de plus de 2 ans.

Il a été proposé au conseil municipal de constituer une provision de type semi budgétaire, au taux de 20% des restes à recouvrer supérieurs à 2 ans à partir du 01/01/2022.

Le service de Gestion Comptable de Lannion, au titre de l’exercice 2026, a demandé à la commune de constituer une provision budgétaire de 188.33 € par mandat d’ordre mixte à l’article 681 en dépenses de fonctionnement afin de couvrir entièrement la possible irrécouvrabilité de créances.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

· A DECIDE de réviser annuellement le montant de la provision pour créances douteuses au vu de l’état des restes à recouvrer constatés au 31/12/N-1 et communiqués en mairie par le service de Gestion Comptable de Lannion, en appliquant le taux de 20%.

· A VALIDE la constitution d’une provision budgétaire pour un montant de 188.33 € au titre de l’exercice 2026.


7 M 57 – fongibilité des crédits

L’instruction budgétaire et comptable M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle permet au Conseil Municipal de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre au sein de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections. Dans ce cas le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.

Un tableau retraçant précisément ces mouvements sera présenté au conseil municipal. La nomenclature M57 se caractérise par l’absence de chapitres de dépenses imprévues dotés en crédits de paiement, avec la possibilité de voter des chapitres de dépenses imprévues comportant uniquement des autorisations de programme et autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections (ces chapitres non dotés en crédits ne participent pas à l’équilibre budgétaire) ;

Après en avoir délibéré, les conseillers municipaux ont autorisé, à l’unanimité, le maire à opérer ces mouvements de crédits tout au long de l’année 2026.



8 Délégations du conseil municipal au maire (délégations permanentes)

Madame Le Maire a exposé aux membres du conseil municipal que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L.2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la commune, les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, ont décidé à l’unanimité, de confier à Madame Le Maire, pour la durée de son mandat, les délégations suivantes : 

- signer les devis, bons de commande ou toutes pièces concernant les dépenses d’investissement jusqu’au montant de 3 000.00 € T.T.C.
-créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux.
-prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.
-fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts.
-fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.
- procéder au dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme (CU, DP, PC, PD, PA, DA) relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux.


9 Investissements 2026
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à l’unanimité : 
· Gwendal LARHER Conception Réalisation Fresques Murales 
4 rue Toul Ar Vag 22 310 Plestin-Les-Grèves
Réalisation d’une fresque murale extérieure sur la façade sud et le pignon ouest de la mairie.
Montant H.T : 17 755.00 € H.T
T.V.A (5.5%) : 976.52 €
Montant T.T.C : 18 732.00 €

· Ouest Déstockage
21 rue Albert de Mun
56 300 Pontivy
Bureaux, chaises, fauteuils, borne d’accueil, chaises de formation avec tablette - installation et assemblage.
Montant H.T : 6 327.22 € H.T
T.V.A (20%) : 1 265.44 €
Montant T.T.C : 7 592.66 €


10 Désignation des membres des commissions communales
- Aménagement : 

Pascal DUBOIS
Eric BASTARD
Delphine CALLAREC

-Travaux: 

Paul KERRIEN
Laurent LE VERGE

- Vie sociale 

Sylviane COUTELLIER
Jean-Marie LE REST
Nadège MEURIC
Morgane FOURNIS

-Tourisme – Culture 

Cécile AURIAC
Christelle JULOU

-Finances : 

Cécile AURIAC
Pascal DUBOIS
Paul KERRIEN
Sylviane COUTTELIER
Eric BASTARD
Delphine CALLAREC
Sylviane COUTELLIER
Jean-Marie LE REST
Nadège MEURIC
Morgane FOURNIS
Christelle JULOU

-Contrôle de la liste électorale

Morgane FOURNIS
-Défense et Police

Pascal DUBOIS


11 Election des membres de la Commission d’appel d’offres.

	Madame le Maire a fait part à l’Assemblée Municipale de la nécessité de procéder à l’élection des membres de la Commission d’appel d’offre (3 titulaires, 3 suppléants et Madame le Maire ou son représentant).

Il est procédé à l’élection, une seule liste a été proposée, ont été élus à l’unanimité : 

Présidente : Cécile AURIAC

Délégués titulaires :    

1) Pascal DUBOIS
2) Paul KERRIEN
3) Laurent LE VERGE

Délégués suppléants : 

1) Eric BASTARD
2) Delphine CALLAREC
3) Christelle JULOU



12 Désignation des représentants au Syndicat Intercommunal des Ecoles de Lanvellec, Plufur et Trémel


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, a désigné, à l’unanimité, les représentants suivants : 


· Délégués titulaires élus : Nadège MEURIC, Morgane FOURNIS, Sylviane COUTELLIER

· Délégués titulaires parents : Aurélie GUELOU, Camille BASTARD
 
· Délégué suppléant : Jean-Marie LE REST


13 CNAS : désignation des délégués


	Madame le Maire fait part à l’Assemblée Municipale de la nécessité de désigner un délégué titulaire élu et un délégué personnel pour représenter la commune au sein du Comité National d’Action Sociale.

Après en avoir délibéré, l’assemblée municipale désigne, à l’unanimité : 

· Un représentant élu : Christelle JULOU
· Un représentant personnel : CHEYMOL Joanne


14 Désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour le S.D.E 22

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

A DESIGNE :

Délégué titulaire : Paul KERRIEN
Délégué suppléant : Eric BASTARD

AUTORISE Monsieur Le Maire à engager et à signer toutes les démarches relatives à ce dossier


15 Création de deux postes non permanents pour un accroissement temporaire d’activité (C) – renfort garderie périscolaire (service du matin et service du soir)
(articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2° du Code général de la fonction publique)

· Le Maire a informé l’assemblée délibérante :
Aux termes du Code général des collectivités territoriales et notamment des articles L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.
· Le Maire a proposé à l’assemblée délibérante :
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
Vu le décret n°88-145 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Considérant la nécessité de créer deux emplois non permanents compte tenu d’un accroissement temporaire d’activité pour la période allant du 27/04/2026 au 03/07/2026 au service garderie périscolaire du matin (les mardi et jeudi matin de 8h15 à 8h45) et au service garderie périscolaire du soir (les lundi, mardi, jeudi et vendredi soir de 16h30 à 18h00).

En conséquence, il est autorisé le recrutement de deux agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés : 

· à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L. 332-23-1° du Code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs 

Les agents devront justifier d'une expérience professionnelle en milieu scolaire.
Les emplois seront classés dans la catégorie hiérarchique C adjoint d’animation (C1)
La D.H.S de l’agent est fixée à 1.00 heure (garderie du matin)
La DHS de l’agent est fixée à 6.09 heures (garderie du soir)

La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum de : IB 432 (IM 387)

Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

· Après en avoir délibéré, l'assemblée, à l’unanimité, a décidé, à l’unanimité : 
· d’adopter la proposition du Maire 
· de modifier le tableau des emplois
· d’inscrire au budget les crédits correspondants
· informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et, le cas échéant, de sa réception par le représentant de l'État

16 Création d’un poste non permanent pour un accroissement temporaire d’activité (C) – suivi et alimentation du site tremel.bzh
(articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2° du Code général de la fonction publique)

· Le Maire a informé l’assemblée délibérante :
Aux termes du Code général des collectivités territoriales et notamment des articles L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.
· Le Maire a proposé à l’assemblée délibérante :
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
Vu le décret n°88-145 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Considérant la nécessité de créer 1 emploi non permanent compte tenu d’un accroissement temporaire pour le 2ème trimestre 2026 dans le service administratif pour le suivi et la réactualisation du site tremel.bzh.

En conséquence, il est autorisé le recrutement d'un agent contractuel de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés : 

· à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L. 332-23-1° du Code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs 

L'agent devra justifier de qualités rédactionnelles.
L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C adjoint administratif territorial (C3)
La DHS de l’agent est fixée à 5 heures.
La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum de : IB 558 (IM 478)
Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

· Après en avoir délibéré, l'assemblée, à l’unanimité, a décidé : 

· d’adopter la proposition du Maire 
· de modifier le tableau des emplois
· d’inscrire au budget les crédits correspondants
· informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et, le cas échéant, de sa réception par le représentant de l'État

17 Création d’un poste non permanent pour un accroissement temporaire d’activité (C) – élaboration et rédaction de La lettre Tréméloise.
(articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2° du Code général de la fonction publique)

· Le Maire a informé l’assemblée délibérante :
Aux termes du Code général des collectivités territoriales et notamment des articles L.313-1, L.542-1 et suivants, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.
· Le Maire a proposé à l’assemblée délibérante :
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 332-23-1° et L. 332-23-2°,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
Vu le décret n°88-145 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Considérant la nécessité de créer 1 emploi non permanent compte tenu d’un accroissement temporaire pour le 2ème trimestre 2026 dans le service administratif pour l’élaboration et la rédaction du bulletin municipal trimestriel (La lettre Tréméloise)

En conséquence, il est autorisé le recrutement d'un agent contractuel de droit public pour faire face temporairement à des besoins liés : 

· à un accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à l'article L. 332-23-1° du Code général de la fonction publique, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécutifs 

L'agent devra justifier d'une expérience professionnelle journalistique et de qualités rédactionnelles.
L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C adjoint administratif (C1)
La DHS de l’agent est fixée à 20 heures.
La rémunération sera déterminée selon un indice de rémunération maximum de : IB 432 (IM 387)
Elle prendra en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

· Après en avoir délibéré, l'assemblée, à l’unanimité, a décidé : 
· d’adopter la proposition du Maire 
· de modifier le tableau des emplois
· d’inscrire au budget les crédits correspondants
· informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication et, le cas   échéant, de sa réception par le représentant de l'État


18 Lotissement communal Beaumanoir – aide aux primo-accédants

· Vu la délibération en date du 14/01/2020 relative au lotissement Beaumanoir (dénomination, prix du m2, aide aux primo-accédants)
· 
· Vu la délibération en date du 03/06/2022 relative à l’aide aux primo-accédants pour le Lotissement Beaumanoir

Madame le maire a proposé aux membres du conseil municipal de compléter les conditions d’obtention de la prime primo - accédant pour l’acquisition du dernier terrain du lotissement Beaumanoir (lot n°3). L’aide financière de 3 000.00 € sera octroyée aux propriétaires primo-accédants sous réserve que la maison d’habitation nouvellement construite constitue leur résidence principale à l’année. Ils devront fournir à la mairie les justificatifs nécessaires.
19 RODP télécommunications

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 47, 
Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public, 
Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire, 

Considérant que les équipements installés dans le cadre du déploiement de la fibre sont les suivants : 

· Sur le domaine public routier communal : 

1 507 mètres d’artères aériennes
114 mètres d’artères en sous-sol


Le Maire a proposé au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances d’occupation du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 
A DECIDE : 
 
1/ D’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du domaine public routier communal due par les opérateurs de télécommunications, à savoir, pour 2026 : 
 
· 49,11 € par kilomètre et par artère en souterrain, 
· 65,49 € par kilomètre et par artère en aérien, 
· 32,74 € par m² au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques (cabine notamment). 
Il est précisé qu’une artère correspond à un fourreau contenant, ou non, des câbles (ou un câble en pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux supports. 
 
2/ De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics. 
 
3/ D’inscrire annuellement cette recette au compte 7032. 
 
4/ De charger le Maire du recouvrement de ces redevances en établissant annuellement un état déclaratif ainsi qu’un titre de recettes. 



20 Autorisation pour le recrutement d’agents contractuels pour les cas de remplacements d’agents momentanément indisponibles
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L332-13,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires ou d’agents contractuels indisponibles ; 

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
· AUTORISENT, pour une durée de 1an, Madame Le Maire à recruter des agents contractuels pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du Code précité. 
· PRECISENT que Madame Le Maire sera chargée de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence.
· AUTORISENT Madame Le Maire, ou sa représentante, à signer tout document relatif à ces recrutements. 
· PRECISENT que les crédits nécessaires sont inscrits au B.P.

21 Réactualisation du tableau des emplois 

Vu le tableau des effectifs modifié par délibération en date du 18/09/2025, 
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité :
· De modifier, à compter du 15/04/2025, le tableau des emplois ci-dessous comme suit : 

Filière administrative
	Cadre d’emploi
	Cadre du grade
	Nombre d’emploi
	Poste occupé
	Temps de travail

	Rédacteur territorial
	Rédacteur territorial principal 1ère  classe
	1
	1
	35 heures



Filière technique
	Cadre d’emploi
	Cadre du grade
	Nombre d’emploi
	Poste occupé
	Temps de travail

	Adjoint Technique 
	Adjoint technique
	1
	1
	35 heures



Contractuels – postes permanents
	
	Contrats 
	Nombre poste
	Poste occupé
	Temps de travail

	Agent d’entretien 
	C.D.I – emploi permanent  T.N.C 
	1
	1
	D.H.S : 3.50 heures

	Agent garderie périscolaire
	C.D.I – emploi permanent T.N.C 
	1
	1
	D.H.S : 15.5 heures

	Agent agence postale/bibliothèque
	C.D.I – emploi permanent T.N.C 
	1
	1
	D.H.S : 15 heures



Contractuels – postes non permanents
	
	Contrats 
	Nombre de poste
	Poste occupé
	Temps de travail

	 Elaboration et rédaction bulletin municipal
	C.C.D – emploi non permanent T.N.C  
	1
	1
	D.H.S :  20 heures 

	Suivi et mise à jour site tremel.bzh
	C.C.D – emploi non permanent T.N.C  
	1
	1
	DHS : 5 heures

	Agent en renfort - garderie périscolaire (soir)
	C.C.D – emploi non permanent T.N.C  
	1
	1
	D.H.S : 6.09 heures

	Agent en renfort – garderie périscolaire (matin)
	C.C.D – emploi non permanent T.N.C  
	1
	0
	D.H.S : 1.00 heures






22 Nomination du représentant de la commune de Trémel au sein de l’Assemblée Spéciale de la Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA)LANNION TREGOR AMENAGEMENT

	VU
	le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2121-21 et L. 1524-5, L. 1531-1 et suivants ;



	VU

VU
	le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 327-1 ;

Le Code du Commerce ;



	VU
	Les statuts de la SPLA Lannion-Trégor Aménagement ;


	CONSIDERANT
	Le procès-verbal du Conseil d’administration de la SPLA Lannion-Trégor Aménagement en date du 27 juin 2019 ;


	CONSIDERANT
	Le règlement de l’Assemblée Spéciale ;


	CONSIDERANT
	La mise en place du nouveau conseil municipal en date du 20/03/2026



 




Pour rappel

A. Les missions de la Société Publique Locale d'Aménagement (SPLA) Lannion Trégor Aménagement

La Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) Lannion-Trégor Aménagement est la société d’aménagement et de construction créée en 2019 à l’initiative de ses actionnaires, LANNION TREGOR COMMUNAUTE et les 57 communes du territoire.

Pour les accompagner dans leur développement urbain, par son expertise et son ingénierie, à savoir par : 
· L’étude et la réalisation d’opérations de rénovation urbaine et de restauration immobilière, d’opération d’aménagement urbain ou de lotissements.
· L’aménagement, le renouvellement urbain, le traitement du bâti et de l’habitat ancien, et l’animation des politiques locales tant dans le domaine économique que celui de l’habitat.
Conformément à l’article 2 de ses statuts, La société a pour objet : 
· toute opération ou action d'aménagement au sens du code de l’urbanisme ;
· les opérations de requalification de copropriétés dégradées prévues à l'article L. 741-1 du code de la construction et de l'habitation ;
· les études préalables ;
· toute acquisition et cession d'immeubles en application des articles L. 221-1 et L. 221-2 du Code de l’urbanisme ;
· toute opération de construction ou de réhabilitation immobilière en vue de la réalisation des objectifs énoncés à l'article L. 300-1 du code de l’urbanisme ;
· toute acquisition et cession de baux commerciaux, de fonds de commerce ou de fonds artisanaux dans les conditions prévues au chapitre IV du titre Ier du livre I du code de l’urbanisme, 
· plus généralement, toutes les opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières ou mobilières, qui sont compatibles avec cet objet, qui s’y rapportent et contribuent à sa réalisation.
Conformément aux dispositions de l’article L. 1531-1 du CGCT, la société exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire. Son intervention se fait par contractualisation avec ses actionnaires : contrat d’assistance à maitrise d’ouvrage, contrat de mandat ou contrat de concession. La relation conventionnelle unissant les actionnaires à la SPLA pour lui confier la réalisation d’une opération se formalisera par la conclusion d’un contrat exonéré des obligations de publicité et de mise en concurrence.

B. Les assemblées délibérantes de la SPLA LANNION TREGOR AMENAGEMENT 

La SPLA LANNION TREGOR AMENAGEMENT dispose de 3 assemblées délibérantes : 

L’assemblée Générale des actionnaires
L’Assemblée Générale des actionnaires comprend 58 membres, représentants les 58 actionnaires. Le rôle de l’Assemblée générale est de voter les modifications statutaires et de procéder à l’arrêt des comptes de la société. Les 58 actionnaires sont LANNION TREGOR COMMUNAUTE, actionnaire majoritaire, et les 57 communes du territoire, actionnaires minoritaires
Le Conseil d’administration
Conformément aux dispositions réglementaires et statutaires, la SPLA LANNION TREGOR AMENAGEMENT est administrée par un conseil d’administration de 18 membres maximum composé de représentants des actionnaires.

En application de l’article L. 1524-5 du CGCT, tout actionnaire a droit au moins à un représentant au conseil d’administration. Le nombre de siège est fixé dans une proportion au plus égale à celle du capital détenu. Lorsque le nombre d’actionnaires est trop important pour assurer une représentation directe des actionnaires ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale qui désigne, parmi les élus de ces collectivités, le ou les représentants communs qui siégeront au conseil d’administration.

En raison du grand nombre d’actionnaires, les communes seront représentées au sein d’une telle assemblée spéciale. Au sein de l’assemblée spéciale, chaque commune dispose :
· d’un représentant,
· d’un nombre de voix proportionnel au nombre d’actions qu’elle possède

La SPLA LANNION TREGOR AMENAGEMENT est ainsi régie par un conseil d’administration composé de 17 membres dont 14 représentants de LANNION TREGOR COMMUNAUTE et 3 représentants de l’Assemblée Spéciale.

Le rôle du conseil d’administration est de déterminer les orientations de l’activité de la société et de veiller à leur mise en œuvre. Il désigne le Président et le Directeur Général, fonctions qui peuvent, sur décision du Conseil d’Administration, être assumées par la même personne.
Le mandat des représentants au Conseil d’administration désignés par l'assemblée spéciale prend fin lorsqu'ils perdent leur qualité d'élu de la collectivité ou du groupement qu’ils représentent ou lorsque l'assemblée spéciale les relève de leurs fonctions.
L’Assemblée spéciale
L’Assemblée Spéciale est composée de 57 membres représentant les 57 actionnaires minoritaires, à savoir les 57 communes du territoire, elle désigne 3 de ses représentants au Conseil d’administration de la SPLA.
L'Assemblée Spéciale a pour objet de permettre la représentation au conseil d'administration des collectivités et groupements actionnaires qui, en raison de leur participation réduite au capital, ne peuvent bénéficier directement d'un siège. À cet effet, elle désigne ou relève de leurs fonctions les représentants communs au Conseil d'administration de la Société des collectivités territoriales et groupements actionnaires ne disposant pas d'un représentant direct au Conseil d'administration
C - Souscription des Actions et gouvernance

Chaque commune actionnaire bénéficie d’un représentant à l’Assemblée Générale, qui dispose de droits de vote proportionnels au nombre d’actions détenues.

Le capital social de la société est de 360 000 €, dont 50 539 € pour les communes qui participent pour environ 0,5 € par habitant.

	Actionnaires
	Montant souscrit
	Nombres d’actions
	Nombre de sièges au CA

	LTC
	309 461
	618 922
	14

	Assemblée spéciale
	  50 539
	101 078
	3

	TOTAL
	360 000
	720 000
	17




CONSIDERANT	les motifs exposés ci-dessus ;
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL, a décidé, à l’unanimité :


· DE DESIGNER pour représenter la commune à l’assemblée spéciale Monsieur Paul KERRIEN ;


· D’AUTORISER le représentant désigné à donner pouvoir au représentant d’une autre commune membre de l’assemblée spéciale en cas d’empêchement ;


· D’AUTORISER chaque délégué qui sera désigné ultérieurement à accepter les fonctions de représentant commun au conseil d’administration, et toutes les fonctions dans le cadre de la représentation qui pourrait leur être confiée au sein de la société publique locale ;


· D’AUTORISER le Maire ou son représentant habilité à prendre toutes les mesures et à signer tous documents nécessaires à I ‘exécution de la présente délibération.





Fait à Lannion le 24/04/2026

Le maire, Cécile AURIAC.
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